
Association Val de Rêves

Maison de retraite les Tournelles : au profit du service animation

Vente de LUMIGNONS, CREPES, GAUFRES

Lundi 8 décembre 2025 de 16 h à 19 h
Dans la cour de la maison de retraite

          Bon de commande à nous faire parvenir avec le règlement 
                                 au plus tard le 1 décembre 2025. 
 A déposer : 
dans la boite aux lettres de l'association à l’entrée de la maison de retraite 
ou par courrier au : 403 rue Molière   38490  St André le Gaz                            
 Nombre Prix
Lumignons    l’unité                          1 €
5 lumignons =50 cms  / 10 = 1 mètre de lumière

          €

Bol de Soupe                                     1 €           €
Crêpes l’unité                               2,50 €           €
Crêpes par 5                                    10 €           €
Gaufres l’unité                             2,50 €           €
Gaufres par 5                                  10 €           €
TOTAL                                                           €

Partie à conserver / pensez à apporter vos contenants

                ---------------------------------------------------
Bon de commande à joindre au règlement

Nombre Prix
Lumignons    l’unité                         1 €
5 lumignons =50 cms /10 = 1 mètre de lumière

          €

Bol de Soupe                                     1 €           €
Crêpes l’unité                               2,50 €           €
Crêpes par 5                                    10 €           €
Gaufres l’unité                             2,50 €           €
Gaufres par 5                                  10 €           €
TOTAL                                                            €

Nom, prénom ...........................................................................................

Règlement à l'ordre de l'association Val de Rêves
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